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Addis-Abeba (^thiopie)

role de la dans, lo ronforc^onJL et la coordination,, des

■ activates des: institutions regionales■ ot

sous-regionales parraTnecs par la ^-^'A

Apr&s avoir examine lo rapport d'ensemble et les programmes

6.0 travail' of ordre de:priorite des institutions regionalqs; ot

sous-regionales parrainees par la Cl^A qui lui etaient -soumis
a sa huiticme reunion, la Conferoncc des ministrcs de la C-^A
a domande au Secretaire executif de la CKAj: dans sa resolution

45l(XVIl)? de coordonner les activites de ces institutions et de
lui soumettre reguli.ercment des rapports sur ces activites,

^tant donne qu'il cxiste plus de 30 institutions regionalss et

sous-regionales parrainees par la c-^ ot executant des activites
dans divers domaines socio-economiques qui parfois se recoupentj

il sorait. souhaitable en effet de coordonner ces. activites afin

d'evit.G-r t out,.doubly. .emploi? de rendre le fonctionnement de ces.

organisations plus efficace et d'en tirer le maximum d'avantages

pour le continent africain.

Lc .premier pas dans cette direction; a ete franohi lors do

la Conference inauguralo des chefs de secretariat, qui a classe

les differentos,.institutions, selon, differentes categories afin-de

favoriser la coordination de leurs activites. Le programme de

travail e-t leg activites de la plupart de ces institutions, tels

l'Institut africain de develo.ppement economique; et de planifica-

tion, le Centre africain de recherche appliquee et de formation

en matiere de developpement social-, le Centre regional de formation

aux techniques des .leves aeriens, le Centre regional africain de

technologie et 1'organisation regionale.africaine de normalisation

sont formules et executes avec. I'assistance.de:la C^A qui est
egalement repre'sentee au sein des .organes dirccteurs desdites

institutions. .11 .cpnt-inuera a en .etre ainsi, si cela s'avcre

necessaire. -. ■ ■ ■. . .



-jCO/IGO/III/7

Page 2

Toutefpis, si 1'on vcut, que la C.JA puisse mieux coordonner
les activites de ces institutions, il ae suffit pas d?organiser
des conferences annuelles de chefs de secretariat. L'un des

moyens de 1'y aider pourrait consister a, appliquer integraleinent

les decisions suivantes prises par la Conference inaugurale des
chefs de secretariat, surtout celles figurant aux alineas e) a g):

a) Chaque organisme devrait revoir son programme de travail

afin de s'assurer qu'il est realiste et conforme au Plan d'action

de Lagos;

b) Chaque organisme devrait elaboror un programme ds travail
quinquennal indiquant conanent il prevoit de contribuer, dans son

domaine de competence, a, 1'application du Plan d'action de Lagos
et le soumettre a son conseil d'administration; tous ces programmes

ds travail reunis seraient ensuite transiids a la Conference des
ministres ds la Ci^Ao ■ Celle-ci-pourrait alors, en consultati n avec

l'OUA et dans Is cadre du projet de resolution sur les mesures

speciales pour le developpement social et ec no'ilrique de 1'Afrique
dans les annees 80 dont 1 Assorcbleo general est actuolle^ent

saisie, faire rapport au Conseil economique et social sur les

contributions que ces organismes entendant apporter a I1application

du Plan d1action de Lagos;

c) Chaque organisme devrait appliquer la decision qui fait

l'objet de l'alinea precedent, en etroite collaboration avec la Ci^A
et avec les autres organismes ayant des objectifs et des activites

connexes ou complementaires5

' d) Pour facilitor la cooperation ontre les differences
institutions, il serait bon de cieor des groupes de travail dans

le cadre de la Conference des chefs de secretariat des institutions

regionales et sous-regionales parrainees par la 01A. La Conference
a done decide d!en etablir?

e) II faudrait creer un systeisie d'e'ehange regulier de

renseignements d-'unc part entre la C^A et ces organismes et
d'autre part entre ces divers organismes eux-memesj

f) Les institutions devraient faire un usage judicieux de

leurs competences techniques ot de celles qui existent au sein
de la CM avant de faire "appel a I1-assistance Gxterieure;

g) Les chefs de secretariat des institutions devraient

participer davantage aux reunions do la C^A? notan-Kent a celles
du Comite technique preparatoire plenier de la CiiA, qui ost coi-npose
d1experts gouvemenentaux de haut niveau ainsi qu!a celles de la
Conference des ministres de la C^A? qui Se tiennent aprss celles

du Comite technique preparatoire pleniar. 11 convient, a cet
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egard, d'attirer 1'attention sur le paragraphe 30 du rapport de

la dGuxieme ConferancG dss chefs de sscretanat clems Isquel le

Secretaire executif dj la 0-->-*■ a declare qu'il avait ms en place^
dans son cabinet, un troupe de liaison qui faciliterait les
contacts en vue du re-rle^ent des euestions politiques import antes.
Tout ;fois il estimait preferable que, pour les questions techniques,

les chefs de secretariat continuent a traiter avec les divisions

organiques de la CSA qui pouvaient en assurer le suivi au jour

le jour.




